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L’évènement majeur de l’histoire des chartreux des Ecouges est 
leur renoncement en 1321, après seulement 275 ans de présence 
dans la haute vallée. Cette disparition précoce valorise 
considérablement les vestiges d’un monastère qui, 
contrairement à la plupart des autres, n’a jamais été restauré en 
tant que tel. Ces vestiges appartiennent à une des toutes 
premières chartreuses. Ceux de l’église ont été protégés par 
l’installation d’une ferme qui les a recouverts jusqu’au début du 
XXème siècle. Autour du sanctuaire des dépôts de terre et des 
éboulis ont recouverts jusqu’au début du XXème siècle. Autour 
du sanctuaire, des dépôts de terre et des éboulis ont recouvert les 
restes des maisonnettes et des jardins des pères chartreux.
En 1865, le chanoine Auvergne a réuni, transcrit et publié en latin 
le texte de 71 chartes évoquant la vie de la chartreuse des 
Ecouges. On trouve aussi des éléments dans les archives de 
l’ordre, des autres chartreuses et de plusieurs monastères de la 
région. Une bibliographie a été publiée en 2007 dans le cahier de 
Léoncel n°20.
Installés aux Ecouges, les chartreux s’organisèrent pour vivre le plus possible en autarcie. Le milieu naturel ne manquait 
pas de contraintes. L’humidité liée à une situation ouverte aux vents d’ouest et à la présence de molasse sur les calcaires 
de la Fessie, la mise en œuvre de jardins et la culture de céréales, piliers de l’alimentation avec les laitages. Grâce à de 
nouvelles donations, les moines s’implantèrent sur le massif calcaire voisin des Coulmes, sous les barres rocheuses les 
plus élevées du versant et plus rarement, au bord de l’isère. Ils réglèrent rapidement le problème des pâturages. L’été, ils 
conduisaient leur bétail sur l’alpage de Fessole et dans les clairières herbeuses aux Ecouges ou près des granges 
extérieures. L’hiver, ils pratiquaient la transhumance vers des pâturages du bas pays que leur avaient ouverts les 
seigneurs de la Tour du Pin à Srézin, près de Bourgoin, où ils entretenaient un « agnelarium » c’est à dire une bergerie. De 
façon très classique et grâce aux frères convers, ils exploitèrent d’abord leur domaine temporel en faire-valoir direct dans 
des exploitations agricoles dites « granges » tenues par des frères convers, par exemple à Revéty, en bas du versant, à 
Touron près de la source de la Drevenne, à Ruizant ou à la Servagère dans les Coulmes.

Les relations avec l’environnement humain furent plus difficiles. Dès 1139, 
les limites du territoire donné aux chartreux en 1116 furent publiquement 

contestées par plusieurs seigneurs intervenant en leur nom et au nom des 
communautés villageoises de la rive gauche de l’Isère et surtout de Rencurel, 

plus montagnarde. Dans les espaces situés au sud de Roche Rousse, et hors de 
l’actuel Espace Naturel Sensible les conflits et les accords éphémères se 
succédèrent, soulignant la précarité de la situation. Des violences contre les 
biens des moines se produisirent en 1193 à Tounon et à Ruizant. Le problème 
était celui de la liberté d’accès à des alpages et forêts sur lesquels les villageois 
avaient eu, bien avant l’arrivée des moines, la possibilité et l’habitude d’exercer 
ce qu’ils estimaient être leurs « droit d’usage », obtenus souvent en échange de 

redevances versées à leur seigneur.
En 1294, les moines des Ecouges adressèrent aux prieurs de toutes les 

chartreuses réunis en « chapitre général de l’ordre » une « supplique » 
dans laquelle ils sollicitaient l’autorisation de « délocaliser » leur 

monastère à Revéty, un replat situé à 360 m d’altitude, au bas 
du versant, non loin du village de La Rivière. Ils exprimaient 
leur découragement devant la rudesse du milieu naturel, les 
difficultés des liaisons et transports tributaires d’un seul vrai 

chemin, l’abondance des tâches matérielles et les relations avec le voisinage. Le chapitre autorisa le transfert, mais les 
moines restèrent dans la haute vallée jusqu’en 1391, date de leur dispersion. Le fil des temps avait paru se renouer. Mais 
au XIVème siècle et comme beaucoup de monastères, ils adoptèrent progressivement le faire-valoir indirect, confiant en 
échange de redevances et services leurs terres à des paysans, notamment hors des Ecouges. La chartreuse devenait une 
seigneurie ecclésiastique. Les contrats passés dits « d’albergement » relevaient encore du droit féodal. Les chartes du 
XIVème siècle soulignent ou suggèrent la permanence de grosses difficultés relationnelles du côté de Rencurel et sur le 
versant. Par ailleurs et compte tenu de l’évolution générale, les ressources mobilisables semblaient désormais 
insuffisantes.
Des moniales « chartreuses », venues de Parmenie, colline dominant Tullins et Beaucroissant, se réfugièrent sans doute 
dans la haute vallée au début des année 1390, puis avec certitude à partir de 1396 à Revéty, réaménagé en un véritable 
monastère. Après leur renoncement en 1418, une dernière expérience avec des moines fut tentée à Revety. Mais en 1422, 
l’ordre remit l’ensemble des biens des Ecouges et de Parménie au pape Martin V.
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Fondé en 1084, avec le 
projet de concilier les deux 
grands modes de vie 
monastique, l’érémitisme, 
vécu en solitaires et 
contemplatifs, par les Pères 
chartreux et le 
cénobitisme, vécu en 
communauté par les frais converts chargés des taches 
matérielles, le monastère de la Grande Chartreuse a 
favorisé à partir de 1115 la création d’un réseau de 
chartreuses. Le site des Ecouges, attractif par son isolement, 
son altitude, ses alpages et ses forêts, accueillit d’abord 
quelques ermites, puis, en 1116, à l’initiative de l’évêque de 
Grenoble (le futur Saint Hugues, mort en 1132), une 
chartreuse. L’autel de son église fut 
consacré en 1139. des nobles de 
Lans avaient fait don d’un vaste 
territoire destiné à devenir le « 
désert » de la Chartreuse 
des Ecouges, c’est à dire un 
espace réservé aux moines. 
Les limites géographiques 

en étaient la falaise de 
Facebelle au nord et la source de la 

Drevenne au sud. Ce territoire associait 
donc les plans étagés de la Fessie et de Fessole au 

nord à une haute vallée relativement étroite au sud du rivet. 
L’habitude était alors d’installer une « maison haute » au profit des Pères et une « 

maison basse » (dite aussi «  correrie ») pour les frères convers et pour les visiteurs et 
pèlerins laïcs. Les ruines de la première se trouvent à 975 mètres d’altitude à l’est et au dessus 

du canyon et des cascades par lesquels la Drevenne quitte les Ecouges. On pense que la maison 
basse se trouvait un peu plus au nord, au pied du Pas de la porte vers 970 mètres d’altitude.                
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